
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE29682

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Financement
Question écrite n° 29682

Texte de la question

M Claude Barate interroge M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
sur les methodes de calcul lui permettant d'etablir les besoins en equivalents - emplois nouveaux des
etablissements techniques prives sous contrat d'association pris en compte par la loi de finances. Est-il exact
que les flux d'effectifs d'eleves pris en compte sont ceux de l'avant-derniere rentree scolaire ? Est-il vrai que
lorsque l'enseignement public ne beneficiera plus de creations d'emplois administratifs, l'enseignement
technique sous contrat ne recevra plus aucun equivalent - emploi nouveau ?

Texte de la réponse

Reponse. - Selon les dispositions de l'article 119-I de la loi de finances pour 1985 (loi no 84-1208 du 29
decembre 1984), le montant des credits affectes a la remuneration des personnels enseignants des classes
faisant l'objet d'un des contrats prevus aux articles 4 et 5 de la loi no 59-1557 du 31 decembre 1959 modifiee est
fixe chaque annee par la loi de finances en fonction des effectifs d'eleves accueillis et des types de formation
dispenses dans les etablissements d'enseignement public et dans les classes sous contrat des etablissements
d'enseignement prives, et compte tenu des contraintes specifiques auxquelles sont soumis les etablissements
d'enseignement public du fait des conditions demographiques, sociales ou linguistiques particulieres. C'est donc
le pourcentage des effectifs d'eleves accueillis dans les etablissements d'enseignement prive sous contrat du
premier degre et du second degre, par rapport aux effectifs d'eleves accueillis dans les etablissements publics
des ordres d'enseignement correspondants qui, applique au solde d'emplois crees et, le cas echeant, supprimes
dans l'enseignement public, determine le nombre d'equivalents-emplois destines aux etablissements
d'enseignement prive. Les effectifs d'eleves pris en compte sont ceux de la derniere rentree scolaire connus lors
de la preparation de la loi de finances, ce qui correspond en effet a un decalage de deux annees par rapport a la
rentree scolaire concernee pour le secteur public comme pour le secteur prive sous contrat. Des lors que des
emplois d'enseignants seront crees dans l'enseignement public, qu'il s'agisse d'emplois nouveaux ou d'emplois
issus de la transformation d'emplois administratifs, les etablissements prives beneficieront de la regle de parite
qui s'applique globalement a l'ensemble des emplois, que ces emplois figurent au budget comme postes
d'enseignants titulaires de l'enseignement technique ou de l'enseignement general du second degre.
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